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C O N S E I L   C O M M U N A L   D E   S C H A E R B E E K 
G E M E E N T E R A A D   V A N   S C H A A R B E E K 

 
SEANCE DU 01 DÉCEMBRE 2024 

VERGADERING VAN 01 DECEMBER 2024 
 

PRÉSENTS-AANWEZIG : M.-h. Frederic Nimal, Bourgmestre ff-Président-wnd Burgemeester-Voorzitter; M.-h. 
Vincent Vanhalewyn, Echevin-Schepen; Mme-mevr. Deborah Lorenzino, Echevine-Schepen; MM.-hh. 
Thomas Eraly, Quentin Van Den Hove, Mmes-mevr. Angelina Chan, Done Sonmez, Echevin-Schepenen; MM.-
hh. Bernard Clerfayt, Georges Verzin, Emin Ozkara, Mme-mevr. Cécile Jodogne, MM.-hh. Ibrahim Donmez, 
Abobakre Bouhjar, Sadik Koksal, Hasan Koyuncu, Mme-mevr. Leila Lahssaini, M.-h. Yusuf Yildiz, Mmes-mevr. 
Naima Belkhatir, Emel Kose, M.-h. Cedric Mahieu, Mme-mevr. Marie Gervais, M.-h. Anton Schuurmans, 
Mmes-mevr. Audrey Henry, Farida Tahar, MM.-hh. Ufuk Narinc, Elias Ammi, Mmes-mevr. Justine Harze, 
Gudrun Willems, Barbara Trachte, Isabelle Durant, Myriam Boxus, M.-h. Ahmed El bargeragei, Mmes-mevr. 
Yousra Ouchen, Sarah Bestrioui, M.-h. Yvan De beauffort, Mmes-mevr. Chloé Deguide, Ayse Yigit, Laure Lita, 
Yousra Douhri, Marie Speeckaert, MM.-hh. Benjamin Devos, Martin De brabant, Mme-mevr. Morgane De 
meur, MM.-hh. Abdourahmane Balde, Saït Köse, Conseillers communaux-Gemeenteraadsleden; M.-h. David 
Neuprez, Secrétaire Communal-Gemeentesecretaris. 

 
ABSENTS-AFWEZIG : - 
 
EXCUSÉS-VERONTSCHULDIGD : MM.-hh. Olivier Willocx, Mohammed Ennay, Conseillers communaux-

Gemeenteraadsleden; M.-h. Philippe Den Haene, Secrétaire Communal Adjoint-Adjunct gemeentesecretaris. 
 
EN DÉBUT DE SÉANCE-IN HET BEGIN VAN DE VERGADERING : - 
 

M. Nimal, Bourgmestre, préside l'assemblée qu'elle ouvre en séance publique à 15 heures et 30 minutes. 
De openbare vergadering wordt geopend om 15.30 uur onder voorzitterschap van mhr. Nimal, 

Burgemeester. 
 
Elle est satisfaite au prescrit de l'article 89 de la nouvelle loi communale et le procès-verbal de la séance du 

20/11/2024 (18:30) est tenu sur le bureau à la disposition des membres du Conseil. 
Er wordt voldaan aan de voorschriften van artikel 89 van de nieuwe gemeentewet en de notulen van de 

vergadering van 20/11/2024 (18:30) zijn ter beschikking van de raadsleden ter tafel neergelegd. 
 
 

COMMUNICATIONS – MEDEDELINGEN 
 
 

** 
Monsieur Le Bourgmestre ff: Et donc j'en reviens à ce que j'annonçais tout à l'heure. Donc nous avons 
interrogé la tutelle et donc plus particulièrement en BPL, donc Bruxelles pouvoirs locaux, afin de savoir 
quelle était la situation actuelle. Juridiquement évidemment, dès le moment où il n'y a pas eu de 
désignation et de nomination de bourgmestre, et dès le moment où il n'y a pas eu d'acte de 
présentation non plus d'échevin et donc Bruxelles pouvoirs locaux le cas échéant, Monsieur le Secrétaire 
communal vous l'expliquera, nous a répondu qu'évidemment il fallait appliquer la loi communale dans le 
cadre d'un principe de continuité du service public. Que l'article 4 de la nouvelle loi communale prévoit 
le fait que les échevins encore réélus comme Conseillers communaux, c’est-à-dire, que nous sommes au 
nombre de 5, continuent jusqu'à ce qu'il y ait un nouveau Collège qui a été désigné. Reste dès lors en 
fonction, avec un tempérament évidemment, qui est qu'il faut respecter les règles de parité et qui est 
également qu'il faut que la commune soit gérable avec ce nombre d'échevin. Et enfin, il faut qu'il y ait le 
minimum qui doit correspondre au quorum de présence que nous avions dans l'ancienne législature. Ce 
qui implique que, conformément à l'article 15 et 17 de la nouvelle loi communale, il y a 2 échevins, à 
notre sens à remplacer, vu qu'il n'y a pas l'obligation de remplacer tous les échevins. Considérant qu'on 
peut en remplacer 2, ce qui permet de respecter les règles de parité, vu que, selon le tableau de 
préséance, nous avons invité à participer au Collège à dater de demain Madame Chan et Madame 
Sönmez et cette solution a été validée par la tutelle par mail que le Secrétaire communal a reçu, je 
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pense, vendredi. Je ne sais pas s'il veut le compléter ou l'ajouter. Je pense que j'ai et que les deux 
personnes en question ont accepté de siéger. En tout cas momentanément au sein du Collège.  

** 
 
 

SEANCE PUBLIQUE - OPENBARE VERGADERING 
 
 

SECRÉTAIRE COMMUNAL -=- GEMEENTESECRETARIS 
Bureau des Assemblées -=- Kantoor der Vergaderingen 
Ordre du jour n° 1  -=-  Agenda nr 1 
 
Communication de l'arrêté du Collège Juridictionnel de Bruxelles-Capitale du 26 novembre 2024 - Validation 

des élections communales du 13 octobre 2024 
 

Mededeling van het besluit van het Rechtscollege van het Brussels Hoofdstedelijk Gewest dd 26 november 
2024 - Geldigheidsverklaring van de gemeenteraadsverkiezingen van 13 oktober 2024 

 
Monsieur le Bourgmestre ff: Bienvenue et bonjour à tout le monde! Donc le point 1 est la validation des 
élections communales du 14 octobre 2024. … Dus, de geldigverklaring van de 
gemeenteraadsverkiezingen van oktober. Je vais céder la parole à Monsieur Neuprez qui a une 
communication à faire à ce sujet.  
Monsieur le Secrétaire communal : Voilà donc pour communiquer qu’un arrêté du Collège juridictionnel 
de la Région de Bruxelles-Capitale du 26 novembre 2024 a validé les élections communales du 13 
octobre 2024 à Schaerbeek. Een besluit van het recht College van het Brussels Hoofdstedelijk Gewest 
van 26 november 2024 verklaarde gemeenteraadsverkiezingen van 13 oktober in het gemeente 
Schaarbeek geldig. 

 
 
Ordre du jour n° 2  -=-  Agenda nr 2 
 
Communication de l'arrêté ministériel - Nomination de Monsieur/Madame ??? en qualité de Bourgmestre de 

la commune de Schaerbeek 
 

Mededeling van het ministerieel besluit - Benoeming van de heer/Mevrouw ??? als Burgemeester van de 
gemeente Schaarbeek 

 
Ce point est reporté -=- Dit punt wordt overgedragen 

 
 
Ordre du jour n° 3  -=-  Agenda nr 3 
 

Installation et prestation de serment des membres du nouveau conseil communal 
 

Aanstelling en eedaflegging van de leden van de nieuwe gemeenteraad 
 

Monsieur le Bourgmestre ff: Président alors en point 2 à l'ordre du jour, nous avions, le cas échéant, la 
nomination d'un ou d'une Bourgmestre. Il n'y a pas eu de nomination entre temps. Donc ce point est 
retiré. Nous allons donc passer au point trois qui est l'installation et prestation de serment des membres 
du nouveau Conseil communal. Je vais donc inviter le Secrétaire communal à procéder à l'appel des 
candidats élus à titre effectif lors des élections du 13 octobre 2024, dans l'ordre du tableau de 
préséance qui vous sera proposé. A l'appel de votre nom donc, je vous inviterai à prêter serment depuis 
votre place en vous levant et en prêtant le serment prévu à l'article 81 de la nouvelle loi communale, 
serment qui se trouve normalement sur vos bancs aussi, qui est, je jure fidélité au roi, obéissance à la 
Constitution et aux lois du peuple belge. Vous pouvez prêter serment soit en français, soit en 
néerlandais, soit dans les deux langues, en sachant évidemment que, selon l'usage premier que vous 
allez effectuer, cela déterminera la langue que l'administration utilisera ensuite pour les contacts qu'elle 
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aura avec vous et pour la constitution de votre dossier et pour ceux qui ont prêté serment ou qui 
prêteraient serment dans les deux langues, c'est la langue utilisée en premier qui déterminera la langue 
que l'administration utilisera pour le courrier et pour la constitution du dossier dus 
Monsieur Le Secrétaire communal : Je vais donc appeler les différents conseillers communaux élus par 
l'ordre de préséance pour immortaliser ce moment. On va attendre chaque fois que la caméra puisse 
bien zoomer sur vous et s'il y a des photos également à faire, chacun pourra évidemment les faire. Et 
pour que on puisse vous entendre aussi, je vous propose de lever votre micro chacun. Comme ça on 
puisse bien vous entendre et vous devrez avant de prendre la parole pour les nouveaux Conseils 
communaux, vous pouvez l'utiliser pendant les six ans. Vous devez appuyer sur le petit bouton vert pour 
demander la parole. Voilà. Et donc je vais commencer par Monsieur Bernard Clerfayt. 
 
Monsieur le Bourgmestre ff: Donc, Mesdames et Messieurs, je vous donne acte de votre prestation de 
serment. Je vous déclare installé dans vos fonctions. Je vous déclare, je vous donne acte de votre 
prestation de serment. Je vous déclare donc installé dans vos fonctions de Conseil communal. … Dames 
en heren, ik verklaar u geïnstalleerd in uw functie. Hierbij verklaar ik u naar behoren te zijn beëdigd. Ik 
verklaar u geïnstalleerd in uw functie als lid van de gemeenteraad. … Je vais maintenant inviter 
Monsieur Vanhalewyn, Premier échevin sortant, à prendre la Présidence.  

 
LE CONSEIL COMMUNAL 

 
Le Bourgmestre procède à l'appel des candidats élus à titre effectif lors des élections du 13 octobre 2024. Il est 
procédé à cet appel dans l'ordre où ces candidats sont rangés au tableau de préséance qu'il leur sera proposé 
d'adopter. 
A l'appel de leur nom, les candidats élus prêtent le serment : "Je jure fidélité au Roi, obéissance à la 
Constitution et aux lois du peuple belge." 
Prêtent successivement serment : CLERFAYT Bernard, VERZIN Georges, ÖZKARA Emin, JODOGNE 
Cécile, DÖNMEZ Ibrahim, CHAN Angelina, NIMAL Frédéric, BOUHJAR Abobakre, KÖKSAL Sadik, VANHALEWYN 
Vincent, KOYUNCU Hasan, SÖNMEZ Döne, LORENZINO Deborah, Van den HOVE d'ERTSENRYCK Quentin, ERALY 
Thomas, LAHSSAINI Leïla, YILDIZ Yusuf, BELKHATIR Naima, KÖSE Emel, MAHIEU Cédric, GERVAIS 
Marie, SCHUURMANS Anton, HENRY Audrey, TAHAR Farida, NARINC Ufuk, AMMI Elias, HARZE 
Justine, WILLEMS Gudrun, TRACHTE Barbara, DURANT Isabelle, BOXUS Myriam, EL BARGERAGEI 
Ahmed, OUCHEN Yousra, BESTRIOUI Sarah, de BEAUFFORT Yvan, DEGUIDE Chloé, YIGIT Ayse, LITA 
Laure, DOUHRI Yousra, SPEECKAERT Marie, DEVOS Benjamin, DE BRABANT Martin, DE MEUR Morgane, BALDE 
Abdourahmane et KÖSE Saït. 
4 prêtent serment en néerlandais et puis en français. 
19 prêtent serment en français et puis en néerlandais. 
Les autres élus prêtent serment en français. 
Chacun des élus ayant prêté serment, le bourgmestre leur en donne acte et les déclare installés dans leurs 
fonctions de conseiller communal 

 
DE GEMEENTERAAD 

 
De Burgemeester gaat over tot de naamafroeping van de kandidaten, verkozen als werkend lid bij de 
verkiezingen van 13 oktober 2024. Er wordt overgegaan tot die afroeping in de volgorde waarin de kandidaten 
voorkomen op de voorrangstabel, welke hun zal voorgesteld worden te aanvaarden. 
Bij hun naamafroeping leggen de verkozen kandidaten de eed "Ik zweer getrouwheid aan de Koning, 
gehoorzaamheid aan de grondwet en aan de weten van het belgische volk" af. 
Leggen achtereenvolgens de eed af : CLERFAYT Bernard, VERZIN Georges, ÖZKARA Emin, JODOGNE 
Cécile, DÖNMEZ Ibrahim, CHAN Angelina, NIMAL Frédéric, BOUHJAR Abobakre, KÖKSAL Sadik, VANHALEWYN 
Vincent, KOYUNCU Hasan, SÖNMEZ Döne, LORENZINO Deborah, Van den HOVE d'ERTSENRYCK Quentin, ERALY 
Thomas, LAHSSAINI Leïla, YILDIZ Yusuf, BELKHATIR Naima, KÖSE Emel, MAHIEU Cédric, GERVAIS 
Marie, SCHUURMANS Anton, HENRY Audrey, TAHAR Farida, NARINC Ufuk, AMMI Elias, HARZE 
Justine, WILLEMS Gudrun, TRACHTE Barbara, DURANT Isabelle, BOXUS Myriam, EL BARGERAGEI 
Ahmed, OUCHEN Yousra, BESTRIOUI Sarah, de BEAUFFORT Yvan, DEGUIDE Chloé, YIGIT Ayse, LITA 
Laure, DOUHRI Yousra, SPEECKAERT Marie, DEVOS Benjamin, DE BRABANT Martin, DE MEUR Morgane, BALDE 
Abdourahmane en KÖSE Saït. 
4 leggen de eed in het Nederlands en daarna in het Frans af. 
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19 leggen de eed in het Frans en daarna in het Nederlands af. 
De andere verkozenen leggen de eed in het Frans af. 
Gezien elk der verkozenen de eed heeft afgelegd, geeft de h. Burgemeester er hun kennis van en verklaart hen 
aangesteld in hun mandaat van gemeenteraadslid. 
 
 
Ordre du jour n° 4  -=-  Agenda nr 4 
 

Vérification des pouvoirs et installation des conseillers communaux suite à divers désistements 
 

Onderzoek der geloofsbrieven en instelling van de gemeenteraadsleden als gevolg van verschillende 
intrekkingen 

 
Ce point est reporté -=- Dit punt wordt overgedragen 

 
 
Ordre du jour n° 5  -=-  Agenda nr 5 
 

Formation du tableau de préséance des membres du Conseil communal 
 

Opmaken van de voorrangstabel van de leden van de gemeenteraad 
 

Monsieur le Bourgmestre ff : Donc je vous invite à arrêter le tableau de préséance des membres du 
Conseil communal. Donc les Conseillers élus sont repris par ordre d'ancienneté et en cas d'ancienneté 
égale, ils sont classés dans l'ordre décroissant du nombre de voix obtenues lors de la dernière élection, 
compte tenu de la dévolution des votes de liste. Et puis viennent s'y ajouter les Conseillers installés à ce 
jour dans l'ordre décroissant des suffrages obtenues compte tenu de la dévolution des voix de liste. Je 
ne sais pas si on doit le lire ou s'il est sur les bancs. … De verkozen raadsleden worden dus gerangschikt 
in volgorde van anciënniteit, en bij gelijke anciënniteit worden ze gerangschikt in dalende volgorde van 
het aantal stemmen behaald bij de laatste verkiezing, rekening houdend met de overdracht van 
lijststemmen. De raadsleden die momenteel in functie zijn, worden dan toegevoegd in dalende volgorde 
van het aantal behaalde stemmen, rekening houdend met de overdracht van lijststemmen. 

 
LE CONSEIL COMMUNAL 

 
Le tableau de préséance des membres du Conseil est arrêté comme suit, à l'unanimité : les conseillers réélus 
y sont repris par ordre d'ancienneté. En cas d'ancienneté égale, ils sont classés dans l'ordre décroissant du 
nombre de voix obtenues lors de la dernière élection, compte tenu de la dévolution des voix de liste. Seront 
ajoutés les nouveau conseillers élus aujourd'hui dans l'ordre décroissant des votes obtenues lors de la 
dernière élection. 
En conséquence, le tableau s'établi come suit :  MM. CLERFAYT Bernard, VERZIN Georges, ÖZKARA Emin, Mme 
JODOGNE Cécile, M. DÖNMEZ Ibrahim, MMe CHAN Angelina, MM. NIMAL Frédéric, BOUHJAR 
Abobakre, KÖKSAL Sadik, VANHALEWYN Vincent, KOYUNCU Hasan, Mmes SÖNMEZ Döne, LORENZINO 
Deborah, MM. Van den HOVE d'ERTSENRYCK Quentin, ERALY Thomas, MMe LAHSSAINI Leïla, M. YILDIZ Yusuf, 
Mmes BELKHATIR Naima, KÖSE Emel, M. MAHIEU Cédric, Mme GERVAIS Marie, M. SCHUURMANS Anton, Mme 
HENRY Audrey, TAHAR Farida, MM. NARINC Ufuk, AMMI Elias, Mmes HARZE Justine, WILLEMS 
Gudrun, TRACHTE Barbara, DURANT Isabelle, BOXUS Myriam, M. EL BARGERAGEI Ahmed, MMes OUCHEN 
Yousra, BESTRIOUI Sarah, M. de BEAUFFORT Yvan, Mmes DEGUIDE Chloé, YIGIT Ayse, LITA Laure, DOUHRI 
Yousra, SPEECKAERT Marie, MM. DEVOS Benjamin, DE BRABANT Martin, Mme DE MEUR Morgane, MM. BALDE 
Abdourahmane et KÖSE Saït. 

 
DE GEMEENTERAAD 

 
De voorrangstabel van de leden van de gemeenteraad, is met eenparigheid van stemmen, als volgt opgesteld 
: de herverkozen leden worden erop aangeduid volgens anciënniteitorde. Ingeval van gelijke anciënniteit 
worden zijn gerangschikt in de afdalende orde van de tijdens de jongste verkiezingen, behaalde stemmen, 
rekening gehouden met de toekenning der lijststemmen. Worden bijgevoegd de vandaag nieuw aangestelde 
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raadsleden in de afdalende orde van de behaalde stemmen, rekening gehouden met de toekenning van de 
lijststemmen. 
Bijgevolg is de voorrangstabel als volgt vastgesteld : De hh. CLERFAYT Bernard, VERZIN Georges, ÖZKARA 
Emin, Mevr. JODOGNE Cécile, de h. DÖNMEZ Ibrahim, Mevr. CHAN Angelina, de hh. NIMAL Frédéric, BOUHJAR 
Abobakre, KÖKSAL Sadik, VANHALEWYN Vincent, KOYUNCU Hasan, Mevr. SÖNMEZ Döne, LORENZINO Deborah, 
de hh. Van den HOVE d'ERTSENRYCK Quentin, ERALY Thomas, Mevr. LAHSSAINI Leïla, de h. YILDIZ Yusuf, Mevr. 
BELKHATIR Naima, KÖSE Emel, de h. MAHIEU Cédric, Mevr. GERVAIS Marie, de h. SCHUURMANS Anton, Mevr. 
HENRY Audrey, TAHAR Farida, de hh. NARINC Ufuk, AMMI Elias, Mevr. HARZE Justine, WILLEMS 
Gudrun, TRACHTE Barbara, DURANT Isabelle, BOXUS Myriam, de h. EL BARGERAGEI Ahmed, Mevr; OUCHEN 
Yousra, BESTRIOUI Sarah, de h. de BEAUFFORT Yvan, Mevr. DEGUIDE Chloé, YIGIT Ayse, LITA Laure, DOUHRI 
Yousra, SPEECKAERT Marie, de hh. DEVOS Benjamin, DE BRABANT Martin, Mevr. DE MEUR Morgane, de hh. 
BALDE Abdourahmane en KÖSE Saït. 
 
 
Ordre du jour n° 6  -=-  Agenda nr 6 
 

Fixation du nombre d'Echevins 
 

Vaststelling van het aantal Schepenen 
 

Ce point est reporté -=- Dit punt wordt overgedragen 
 
 
Ordre du jour n° 7  -=-  Agenda nr 7 
 

Election et prestation de serment des échevins 
 

Verkiezing en eedaflegging van de schepenen 
 
Ce point est reporté -=- Dit punt wordt overgedragen 

 
 
Ordre du jour n° 8  -=-  Agenda nr 8 
 

Election et prestation de serment du XXXXX ème Echevin en remplacement de l'Echevin empêché 
 

Verkiezing en eedaflegging van de XXXXX de schepen ter vervanging van de verhinderde schepen. 
 

Ce point est reporté -=- Dit punt wordt overgedragen 
 
 
Ordre du jour n° 9  -=-  Agenda nr 9 
 

Augmentation d’une unité du nombre d’échevins 
 

Optrekken, met één eenheid, van het aantal schepenen 
 

Ce point est reporté -=- Dit punt wordt overgedragen 
 
 
Ordre du jour n° 10  -=-  Agenda nr 10 
 

Election et prestation de serment du 9ème Echevin 
 

Verkiezing en eedaflegging van de 9de Schepen 
 

Ce point est reporté -=- Dit punt wordt overgedragen 
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Ordre du jour n° 11  -=-  Agenda nr 11 
 

Election du Président du conseil communal et de son suppléant 
 

Verkiezing van de voorzitter van de gemeenteraad en van zijn opvolger 
 
Ce point est reporté -=- Dit punt wordt overgedragen 

 
 
Ordre du jour n° 12  -=-  Agenda nr 12 
 
Remplacement, à titre temporaire, des Conseillers Communaux non-réélus dans les Intercommunales - Prise 

d'acte 
 

Vervanging, in de Intercommunales, ten tijdelijke titel, van de niet herverkozen gemeenteraadsleden - Akte 
nemen 

 
Ce point est reporté -=- Dit punt wordt overgedragen 

 
 
 

* * * 
 

Madame Durant : Oui. Monsieur le Bourgmestre, Mesdames et Messieurs, pour nous, Ecolo-Groen, 
c'est un immense plaisir et une grande responsabilité d'être aujourd'hui ensemble et d'installer ce 
Conseil communal pour les six prochaines années. Un Conseil qui est très exactement paritaire, c'est un 
nombre impair, donc c'est difficile mais enfin, 23 et 24 et un Conseil qui est aussi rajeuni par rapport à la 
fois précédente, peut-être je n'y contribue pas néanmoins, qui est rajeuni et qui a 45 ans d'âge de 
moyenne. Nous mesurons d'autant plus l'importance et le rôle de ce Conseil qu'une majorité n'a pas 
encore pu se constituer et que, quel que soit son accord pour les six années à venir, un accord que nous 
espérons évidemment le plus ambitieux et innovant possible, cette majorité devra pouvoir compter sur 
un Conseil ouvert au débat avec pour seule boussole l'intérêt et le bien-être de tous les schaerbeekois et 
de toutes les schaerbeekoises. Notre groupe Ecolo-Groen dans ce Conseil et dans le Conseil de police, 
mais aussi nos futurs Conseillers, CPAS et tous ceux qui ont mené avec nous campagne. Tous, nous 
sommes dans les starting-blocks, enthousiastes, déterminés à faire avancer notre projet collectif partout 
où nous aurons à agir, y compris et bien sûr sur le terrain, avec les associations, les commerçants, les 
artistes, les sportifs, les multiples comités, mais aussi, et j'insiste, avec ceux dont la voix ne porte pas 
toujours, jusqu'à la place Colignon. … We zijn trots op onze gekozen vertegenwoordigers en wat zij het 
afgelopen jaar hebben bereikt. Maar onze gemeente is in beweging en staat voor nieuwe sociaal-
ecologische en culturele uitdagingen. … Les attentes des habitants sont nombreuses et diverses et merci 
à eux d'être avec nous aujourd'hui. Parfois, ces attentes sont contradictoires et c'est exactement à tout 
cela que nous sommes impatients, je dirais même très impatients de pouvoir nous atteler. Merci de 
votre attention. 

* * * 
 
 


